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Les limites du pouvoir d'injonction (1)

Alexis Zarca, Maître de conférences à l'Université d'Orléans, École de droit d'Orléans

Il y a comme un sentiment de devoir naviguer à contre-courant lorsque se dresse la question des limites du pouvoir
d'injonction du juge administratif. Certes, bien sûr, la loi du 8 février 1995, en même temps qu'elle consacre ce
pouvoir, en est la principale limite puisque, comme on le sait, elle ne constitue que l'exception au principe qui reste
celui de la prohibition générale des injonctions adressées à l'administration (2). Néanmoins, outre qu'ont émergé
des formes prétoriennes de l'injonction juridictionnelle (qui s'inscrivent dans une évolution plus générale de l'office du
juge de l'excès de pouvoir (3)), si l'on se cantonne au cadre de la loi de 1995 (ce qui suppose d'écarter de l'analyse
la  question du pouvoir  de prononcer  des injonctions à  l'égard des particuliers  -  classique notamment dans  les
matières domaniale (4) et contractuelle (5)) et si l'on analyse l'application qu'en a fait le juge depuis vingt ans,
c'est bien « l'effet utile » donné à cette loi qui retient d'abord l'attention. Dit autrement, à de très nombreux égards le
juge a plutôt repoussé les limites qui étaient susceptibles d'empêcher ou de restreindre l'exercice de son nouveau
pouvoir d'injonction.

Rappelons d'abord les cas où le juge a d'emblée fait fi d'une limite potentielle. Que l'on songe tout simplement au
choix  qu'avait  fait  le  Conseil  d'État  de regarder  la  loi  de  1995  comme étant  immédiatement  applicable  malgré
l'absence de mesures réglementaires (6), ou encore celui de faire usage de ce pouvoir quelles qu'en soient les
conséquences financières (7), voire celui de donner au juge des référés le pouvoir d'adresser des injonctions sur
son fondement, avant la réforme du 30 juin 2000 (8) et y compris d'ailleurs à propos des décisions de rejet (9),
alors qu'on aurait pu imaginer que cette solution puisse se heurter à l'absence d'autorité de la chose jugée des
décisions rendues en référé (10).

Rappelons surtout ensuite l'existence de ces divers cas où les limites initialement fixées, souvent par le juge lui-
même, ont été progressivement reconsidérées, dépassées, voire gommées. Il en va ainsi de celles que le Conseil
d'État avait d'abord posées en matière de recevabilité de la demande, qui le conduisait à rejeter systématiquement
des conclusions susceptibles d'être accueillies sur le fondement de l'article L. 911-2 du code de justice administrative
(CJA)  dès  lors  qu'elles  étaient,  à  tort,  seulement  fondées  sur  l'article  L.  911-1 (11),  interprétation  stricte  de
l'interdiction de statuer ultra petita qui a été par la suite largement amendée (12). Mentionnons encore la question
du caractère facultatif de l'exercice du pouvoir d'injonction, un temps non expressément exclu par le Conseil d'État
(13) avant que celui-ci consacre par principe l'obligation pour le juge de prononcer une injonction dès lors que les
conditions légales sont remplies (14). Citons enfin, pour s'en tenir à l'essentiel, non seulement le desserrement des
contraintes de l'écoulement du temps, initialement défavorables au requérant (15) et qui ont conduit à parer le juge
de l'injonction des habits d'un juge de plein contentieux (16), mais aussi le dépassement de la lettre de la loi de
1995, pour en privilégier l'esprit, qui a conduit le Conseil d'État à voir dans l'article L. 911-1 CJA une invitation à
prescrire  une  mesure  dans  un  sens  déterminé  lorsque  l'annulation  l'implique  «  normalement  »,  plus  que  «
nécessairement » (17).

Un tel effet utile globalement donné à la loi de 1995 depuis vingt ans, dont on pourrait multiplier les exemples, n'a
toutefois pas fait disparaître les limites qui s'imposent nécessairement au juge de l'injonction dans l'exercice de son
office,  lesquelles,  il  faut  le  préciser  d'emblée,  ne doivent  pas  être  confondues avec  les  impératifs  qui  peuvent
conduire le juge à décider de ne pas prononcer d'injonction. L'on pense ici bien sûr aux considérations d'intérêt
général qui permettent à ce dernier d'écarter la mesure d'exécution qu'aurait normalement commandée la chose
jugée (18), et dont la possible prise en compte traduit  bien davantage un déploiement qu'un cantonnement de
l'office  du  juge.  Bref,  limites  au  prononcé  d'une  injonction  et  limites  au  pouvoir  du  juge  de  l'injonction  ne  se
confondent pas forcément.

Ainsi  entendues,  on  peut  dire  que  quasiment  toutes  ces  limites ne  sont  que  le reflet  de  ce qu'est  le  juge  de
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l'injonction  :  un  juge  de  l'accessoire,  défini  comme tel  par  la  loi  du  8  février  1995  et  qui  ne  saurait  par  trop
s'émanciper de la chose jugée au principal (19) ; un juge administratif, façonné comme tel depuis la loi des 16-24
août 1790 et  qui  n'est  ni  juge  des  litiges de  droit  privé  ni  en  principe administrateur (20)  ;  un  juge  du  plein
contentieux, configuré comme tel par le Conseil d'État (21) et qui, tenu de se placer à la date à laquelle il statue, se
heurte aussi parfois inéluctablement à l'écoulement du temps, au détriment du requérant (22). Ce faisant les limites
du pouvoir d'injonction sont également l'expression de ce que le juge administratif  s'estime (aujourd'hui) ne pas
pouvoir  être.  Les  interroger,  c'est  donc  nécessairement  interroger  l'avenir  de  ce  juge (23).  Il  reste  que,  à
l'observation du droit positif, ces limites, qui ne sont probablement pas toutes « égales » au sens où certaines plus
que d'autres dessinent des barrières infranchissables, agissent de deux manières nettement distinctes, soit pour
exclure l'exercice du pouvoir d'injonction soit pour en restreindre l'usage : aux limites à l'exercice même du pouvoir
d'injonction par le juge administratif, qui empêchent celui-ci d'intervenir pour tirer lui-même les conséquences de
l'annulation qu'il prononce, il convient donc d'opposer les limites dans l'exercice du pouvoir d'injonction, qui amènent
spécifiquement le juge administratif à ne pas prescrire une mesure dans un sens déterminé au titre de l'article L.
911-1, pour privilégier une injonction de réexamen de la situation du requérant en application de l'article L. 911-2
CJA. Les premières dessinent une injonction impossible, les secondes une injonction retenue.

L'injonction impossible
Mis à part  le  cas des décisions de rejet de la  requête (24),  ce  sont  deux digues particulièrement  solides qui
conduisent à désinvestir le juge administratif de son pouvoir de tirer les conséquences de la chose jugée. Il n'est
d'ailleurs pas rare que la première, qui découle du principe de séparation des autorités administratives et judiciaires
mais dont on est en droit d'interroger l'imperméabilité, croise la seconde, qui résulte de la notion de litige distinct,
laquelle produit tous ses effets dans ce contentieux de l'accessoire qu'est le contentieux de l'injonction.

La répartition des compétences

La  solution  est  connue  :  «  Le  pouvoir  conféré  par  la  loi  au  juge  administratif  de  prononcer,  à  l'égard  [de
l'administration] des injonctions (...) ne l'autorise pas à s'affranchir des règles de répartition des compétences entre
les deux ordres de juridiction » (25). Incompétent pour ordonner par voie d'injonction une mesure relevant de la
compétence du juge judiciaire, le juge administratif, dans de nombreux contentieux, ne peut donc lui-même prescrire
la mesure que l'annulation qu'il a prononcée semble pourtant nécessairement impliquer : annulation de la tarification
d'un service public industriel et commercial, qui ne lui permet pas d'enjoindre la restitution de la somme illégalement
mise à la charge de l'usager (26) ; annulation de la déclaration d'utilité publique ou de l'arrêté de cessibilité, dont
seul le juge judiciaire de l'expropriation peut tirer les conséquences pour enjoindre, par exemple, de ne consentir
aucun bail  ni  aucune autorisation (27) ;  annulation d'un acte détachable  d'un contrat  de droit  privé,  qui  ne lui
permet pas d'enjoindre l'annulation ou la résolution du contrat (28). L'hypothèse n'est pas rare et, au plus, dans ces
cas, le juge administratif peut-il seulement enjoindre à l'administration de saisir le juge judiciaire, ce qui ne traduit
alors qu'une garantie très relative pour le justiciable puisque cette saisine, quel que soit son résultat, est à elle seule
regardée comme « ayant exécuté le jugement » d'annulation (29). Y-a-t-il dès lors des raisons de penser qu'une
telle solution puisse être amendée ?

En premier lieu,  il  faut  dire  que,  par-delà  la solidité  de son fondement  juridique,  cette  solution s'appuie  sur  un
argument assez convaincant, à savoir que le pouvoir d'exécution des décisions qui a été confié par la loi au juge
administratif suppose que celui-ci puisse vérifier que l'administration a correctement appliqué les mesures prescrites.
Or « on conçoit mal qu'il contrôle au titre de l'exécution des actes qu'il ne peut contrôler à titre principal » (30). Cela
suffit-il  pourtant  à  exclure  ici  d'éventuels  aménagements  du  principe  de  séparation  à  l'égard  desquels,  en
l'occurrence, la jurisprudence se montre ces derniers temps plutôt favorable, ce au nom d'intérêts divers mais qui,
peu ou prou, convergent tous vers l'intérêt du justiciable ?

Comment ne pas penser d'abord, certes sur le double terrain spécifique du référé et de « l'ancienne » voie de fait,
aux  décisions  Alberigo  et,  surtout,  Commune de  Chirongui (31)  ?  Bien  sûr,  par-delà  le  facteur  explicatif  de
l'urgence, celles-ci s'inscrivent dans une logique de compétences parallèles des deux ordres de juridiction, assez
propre à la voie de fait (et à son histoire), mais faut-il exclure par principe une extension de cette logique à d'autres
matières en vue de garantir au mieux l'exécution effective des décisions d'annulation ? Comment ne pas penser
ensuite aux aménagements du principe de séparation en matière de questions préjudicielles, qui bénéficient au juge
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administratif en reflet de la jurisprudence SCEA du Chéneau (32) et dont on peut se demander s'ils pourraient
trouver un écho dans le contentieux de l'injonction préventive, dans une sorte de schéma inversé où la dérogation
jouerait  au stade,  non de  l'appréciation (par  voie d'exception)  de la validité d'un acte  de droit  privé,  mais des
conséquences à tirer (par voie d'injonction) de l'annulation d'un acte administratif. Car, non seulement il fait assez
peu  de  doute  qu'éviter  au  justiciable  d'engager  une  seconde  procédure  devant  le  juge  judiciaire  pour  obtenir
l'exécution de la décision du juge administratif répondrait à l'objectif de bonne administration de la justice (33), mais
l'on peut  raisonnablement penser  qu'il  y  a des cas où le  sens de la mesure d'exécution qu'ordonnerait  le juge
judiciaire serait suffisamment évident, notamment au vu d'une jurisprudence établie (malgré toutes « les ambiguïtés
» de cette notion (34)), pour que le juge administratif puisse tout à la fois la prononcer lui-même et en contrôler la
bonne application par l'administration. Ce qui supposerait toutefois, et là est probablement la principale limite, que la
mesure d'injonction ne relève pas par ailleurs d'un litige distinct (35). Reste encore à ne pas exclure, peut-être,
qu'un tel aménagement puisse devoir s'imposer au nom du principe d'effectivité du droit de l'Union européenne, ce
qui supposerait d'admettre que la « pleine efficacité » du droit de l'Union (et l'exigence d'effectivité de la protection
juridictionnelle) nécessite l'exécution immédiate d'une décision juridictionnelle, à laquelle une règle de compétence
ne saurait faire obstacle.

En second lieu, il faut dire aussi que la solution actuelle fait en quelque sorte déjà l'objet d'un amendement, au sens
où la limite tenant à l'impossibilité d'enjoindre ne retire pas au juge administratif son pouvoir de réserver l'injonction,
autrement dit de décider qu'il n'y a pas lieu de faire exécuter sa décision d'annulation par le juge judiciaire : c'est là
une conséquence du déploiement déjà évoqué de l'office du juge de l'injonction,  à l'oeuvre depuis une dizaine
d'années, et qui peut lui permettre, par-delà une éventuelle régularisation et compte tenu de la nature de l'illégalité
affectant l'acte administratif, d'apprécier si la disparition de l'acte de droit privé pourrait porter une atteinte excessive
à l'intérêt général et, ce faisant, s'il doit être ou non enjoint à l'administration de saisir le juge judiciaire pour que
celui-ci exécute la décision d'annulation.

C'est précisément le sens de la récente décision Commune d'Uchaux, par laquelle le Conseil d'État a transposé la
logique des réserves d'intérêt général au cas de l'annulation des actes détachables d'un contrat de droit privé (36),
solution qui ne peut qu'être approuvée en ce qu'elle permet de faire primer des considérations d'intérêt général, dont
on sait qu'elles ne sont pas la préoccupation première du juge judiciaire. Là est d'ailleurs la limite inhérente à cette
solution, puisqu'il y aura toujours des cas où le juge administratif n'aura d'autre choix que d'inviter l'administration à
saisir le juge judiciaire. Or ces cas correspondent logiquement à ceux où, aux yeux du juge administratif, l'annulation
prononcée  devrait  impliquer  la  disparition  du  contrat  de  droit  privé,  ce  que  ne  garantit  en  rien  l'intervention
subséquente du juge judiciaire. Cela renvoie au problème plus général de l'autorité de chose jugée des décisions
d'annulation  du  juge  administratif  à  l'égard  du  juge  judiciaire,  qui  reste  particulièrement  sensible  en  matière
contractuelle (37) : chacun a en mémoire les péripéties des époux Lopez et si, dans cette affaire comme dans
d'autres (38), la Cour de cassation a finalement écarté la théorie du mandat apparent pour faire prévaloir l'invalidité
du contrat signé par la commune (39), les théories judiciaires de l'apparence restent susceptibles de jouer pour
aboutir à l'exécution d'une décision d'annulation dans un sens qui n'est probablement pas celui qu'aurait retenu le
juge administratif (40).

La distinction des litiges

L'autre limite radicale à l'exercice du pouvoir  d'injonction du juge administratif  tient à la notion de litige distinct,
laquelle interdit à celui-ci d'ordonner quelque mesure que ce soit dès lors qu'elle relèverait d'un litige différent de
celui tranché au principal. Si elle a tout particulièrement vocation à jouer dans le cadre des demandes d'injonction
ex-post, notamment pour éviter le risque de recours parallèles, elle ne produit pas moins ses effets dans le cadre de
l'injonction a priori : c'est elle notamment qui explique la solution selon laquelle l'annulation d'un acte réglementaire
ne permet pas au juge d'enjoindre à l'administration de revenir sur les décisions individuelles prises sur le fondement
de cet acte (41). Parfaitement logique dans son principe puisque la loi de 1995 ne permet pas au juge de prescrire
autre chose que ce qui est directement impliqué par le jugement d'annulation, cette limite n'est pourtant pas toujours
évidente à appréhender, en particulier dans le contentieux de l'excès de pouvoir, ainsi qu'en témoigne d'ailleurs, sur
une  toute  autre  question,  l'abondante  jurisprudence  en  matière  de  recevabilité  des  appels  incidents (42).  En
matière  d'injonction,  elle  se  révèle  bien  souvent  indissociable  de  la  question  des  annulations  par  voie  de
conséquence et l'impression qui, pour l'heure, domine est plutôt celle de l'orthodoxie juridique.
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C'est ce qu'illustre en particulier la solution bien connue dégagée à propos des conséquences de l'annulation d'une
décision de préemption. En effet, si celle-ci implique normalement que l'administration s'abstienne de revendre le
bien illégalement préempté, en revanche, dès lors que ledit bien a déjà été revendu, le juge de l'injonction ne peut
plus intervenir et ne peut prescrire aucune mesure tendant à la remise en cause de la revente, qui relève d'un « litige
distinct  » (43).  Quoique  la  portée  pratique  de  la  limite  que  cette  solution  dessine  soit  sans  doute  moindre
aujourd'hui dès lors que le référé-suspension est de nature à permettre d'empêcher la revente d'un bien illégalement
préempté - ce d'autant plus qu'il existe en la matière une présomption d'urgence (44) -, il y a incontestablement des
arguments  juridiques  très  solides  pour  la  justifier (45).  Il  n'en  reste  pas  moins  que,  rendue  sur  conclusions
contraires, cette solution, approuvée par certains (46), est loin d'avoir fait l'unanimité (47), étant entendu qu'elle
n'a fait que prolonger sur le terrain de l'exécution ce que le Conseil d'État avait déjà jugé au fond, là encore sur
conclusions  contraires,  à  savoir  que  les  décisions  de  préempter  et  de  revendre  ne  formeraient  pas  un  tout
indissociable,  si  bien que l'annulation de la première ne saurait  entraîner  par  voie  de conséquence celle de la
seconde (48).

On le voit, la limite du litige distinct en matière d'injonction est souvent très dépendante de l'approche que le Conseil
d'État retient des annulations par voie de conséquence et, à cet égard, ce dernier s'est montré rarement sensible
aux  appels  au  bon  sens  de  ses  commissaires  du  gouvernement (49).  Cette  apparente  orthodoxie,  que  les
principes récemment codifiés dans l'avis Okosun n'interdisent probablement pas de moduler (50), dit aussi quelque
chose de ce que sont les priorités actuelles du juge administratif.  Car en rendant très étanche la limite du litige
distinct, celui-ci s'inscrit aussi dans un mouvement de fond, loin d'être nouveau (51), où domine la préservation de
la sécurité juridique des bénéficiaires de la décision illégale au détriment parfois du principe de légalité (52) et, par
extension, de ce que pourrait commander l'exécution de la chose jugée.

L'injonction retenue
C'est du cadre fixé par la loi du 8 février 1995 que le juge administratif tire les limites qui, dans l'exercice de son
pouvoir d'injonction, le conduisent à retenir son office, à ne pas enjoindre à l'administration de prendre une mesure
dans un sens déterminé (L. 911-1 CJA), à se contenter de prescrire une nouvelle instruction (L. 911-2 CJA). Si cette
forme d'autolimitation procède d'une logique fort peu contestable au regard des termes mêmes de la loi de 1995,
puisque celle-ci limite l'injonction à ce « qu'implique nécessairement » la décision de justice, elle n'est pas moins
l'expression des choix que fait le juge administratif pour se définir, autant comme juge de l'injonction que comme
juge de l'administration. De ces deux points de vue, la lecture plutôt sage de la loi de 1995, qui révèle ce que le juge
administratif estime ne pas pouvoir être, résume une double réticence qui limite aujourd'hui le pouvoir du juge de
l'injonction : celle de rejuger ; celle d'administrer.

La contrainte de l'économie des moyens

L'état actuel du droit est marqué par le refus du juge de dépasser cette limite, liée à la « règle » de l'économie des
moyens (53), qui interdit au juge de l'injonction de rechercher si d'autres motifs d'annulation que celui retenu par le
juge saisi au principal pourraient justifier le prononcé d'une mesure d'exécution dans un sens déterminé lorsque,
précisément, le moyen retenu par le juge du principal ne le permet pas (54). Il y aurait pourtant deux voies pour
contourner cette limite et maximiser les possibilités, dans le cadre de l'injonction préventive, de vider immédiatement
le litige. Empruntées un temps par quelques cours et tribunaux, ces voies sont pour l'heure officiellement « fermées
»,  le  Conseil  d'État  étant  intervenu  pour  tenter  de  clore  un débat  qui  reste  malgré  tout  sensible  au  sein  des
juridictions administratives (55).

La première option consisterait tout simplement à effacer cette limite en gonflant l'office du juge de l'injonction pour
lui permettre précisément de vérifier si un des moyens de la requête non retenus au principal pourrait impliquer
nécessairement une mesure d'injonction au sens de l'article L. 911-1 CJA (56). Elle supposerait donc de pouvoir
occulter le lien nécessaire, prévu par la loi, entre motif d'annulation et définition de l'injonction et, ce faisant, elle
consacrerait une déconnexion des pouvoirs d'injonction et d'exécution qu'objectivement la loi de 1995, dans ses
termes actuels, ne permet pas (57).

Quant à la seconde voie, elle consisterait à jouer en amont sur l'office du juge de l'excès de pouvoir en écartant tout
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simplement  la  règle  de  l'économie  des  moyens  lorsque  la  requête  en  annulation  est  assortie  d'une  demande
d'injonction (58). On pourrait alors objecter d'emblée que cette solution, dans certains contentieux, peut être moins
favorable au requérant que la précédente (59) : c'est le cas en particulier dans le contentieux des refus de titres de
séjour où le temps peut jouer à la faveur du requérant (60), si bien qu'il serait plus intéressant pour ce dernier que
le moyen de légalité interne (l'atteinte excessive à la vie familiale) soit examiné par le juge de l'injonction (c'est-à-dire
à la date à laquelle celui-ci statue) et non pas par le juge de l'excès de pouvoir (c'est-à-dire à la date à laquelle la
décision est intervenue). Il faudrait aussi souligner qu'une telle solution soulève des questions en terme de bonne
administration de la justice, et notamment quant à la charge supplémentaire qui pourrait en résulter pour le juge,
même si en vérité le rapporteur examine a priori déjà l'ensemble des moyens soulevés dans la perspective du choix
(du moyen le plus sûr ou le plus utile à l'intérêt général sans préjudicier au requérant (61)) et qu'on peut estimer
que le temps « perdu » au principal serait du temps gagné pour l'avenir si le litige devait être immédiatement vidé.

Chose certaine, dans tous les cas, ni les termes ni l'esprit de la loi de 1995 ne semblent s'opposer à un tel abandon
de la pratique de l'économie des moyens en vue de la satisfaction des droits du justiciable, ce qu'en l'occurrence
Didier Chauvaux et Thierry-Xavier Girardot envisageaient dès 1997 dans le cadre et en conséquence, précisément,
de la loi  nouvelle :  « Le juge,  écrivaient-ils,  doit  tenir  compte,  dès le stade de l'examen des conclusions à fin
d'annulation, de l'existence des conclusions à fin d'injonction. Il ne peut plus se contenter de fonder l'annulation sur
le moyen qui lui paraît le plus commode ou le plus sûr (...). Le souci de répondre le plus utilement possible aux
conclusions à fin d'injonction pourrait également conduire le juge de l'excès de pouvoir à s'affranchir des contraintes
du principe de l'économie de moyens. (...) Il peut être utile, en effet, lorsque la décision attaquée est fondée sur
plusieurs motifs qui sont tous contestés, que le juge désigne l'ensemble des motifs illégaux afin de mieux dégager
les droits du particulier » (62). Mais chose toute aussi certaine, bien qu'elle accroîtrait mécaniquement le pouvoir
d'injonction du juge administratif, l'abandon de la règle de l'économie des moyens n'induirait évidemment en rien le
prononcé systématique d'injonctions au titre de l'article L. 911-1 CJA. Le contentieux de l'urbanisme, où en vertu de
l'article L. 600-4-1 du code éponyme il est dérogé à cette règle, en est le plus parfait exemple. Car il est une autre
limite que s'impose le juge de l'injonction, très classique, qui tient au refus d'administrer.

Le spectre du juge administrateur

Tant qu'il  reste confiné dans son rôle de juge de l'accessoire, inféodé au juge de l'excès de pouvoir, le juge de
l'injonction n'est pas le juge administrateur que, précisément, le législateur de 1995 n'a pas souhaité qu'il soit - du
moins pas complètement. La ligne à ne pas franchir est donc, sur le principe, parfaitement claire : dès lors que,
malgré l'annulation,  l'administration retrouve une marge de liberté  pour  prendre la décision,  soit  en raison d'un
pouvoir  souverain d'appréciation non discutable au contentieux (63),  soit  plus généralement  parce qu'elle peut
reprendre la même décision pour d'autres motifs (64), il n'est pas possible au juge de prononcer une injonction au
titre de l'article L. 911-1 CJA.

Il n'en reste pas moins que l'appréciation de ce qui est « nécessairement » impliquée par la décision de justice n'est
nullement figée, comme en témoigne la réécriture déjà évoquée du texte de l'article L. 911-1 au bénéfice d'un «
normalement » de nature à en préserver l'effet utile et, en l'occurrence, à permettre la prescription d'une mesure
déterminée dans certains cas où pourtant l'administration ne se trouve pas en situation de pure compétence liée
(comme en matière de refus de visa lorsque celui-ci porte atteinte au droit à une vie familiale normale) (65). Dans
le même sens,  le pouvoir  reconnu au juge depuis 2003 de ne pas prononcer certaines injonctions au nom de
considérations d'intérêt général traduit une distension du rapport de nécessité entre jugement d'annulation et mesure
d'exécution qui était encore perçue, quatre ans avant cette (r)évolution jurisprudentielle, comme un empiètement
inenvisageable du juge sur les plates-bandes de l'administration active (66). Bref, le spectre du juge administrateur
renvoie  l'image d'une  limite  évidemment  mouvante,  autant  corrélée  à  l'histoire  de  la  justice  administrative  que
dépendante de chaque contentieux, et qui permet au juge de l'exécution, tantôt d'écarter par principe des injonctions
qui à ses yeux ne sont « pas au nombre des mesures qui peuvent être ordonnées au titre de l'article L. 911-1 du
code de justice administrative » (67), tantôt d'élargir le champ des mesures susceptibles d'être impliquées par le
jugement (68), sans s'interdire d'ailleurs de procéder à une modulation dans le temps des effets de l'annulation
(69). En vérité, le déploiement constant de l'office du juge de l'excès de pouvoir, qu'a assurément favorisé la loi du 8
février 1995 depuis deux décennies (70), oblige forcément, par une sorte de « double effet retour », à questionner
la retenue du juge de l'injonction, y compris dans des matières et configurations contentieuses où, habituellement,
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celle-ci ne souffre a priori aucune discussion.

Ainsi, et en premier lieu, le contentieux très objectif  des refus d'autorisation d'urbanisme, où les motifs de refus
peuvent être innombrables et où le juge, suivant la ligne stricte fixée par le Conseil d'État (71), n'enjoint quasiment
jamais la délivrance du permis en cas d'annulation, n'échappe plus à la critique de l'autolimitation excessive de juge
de l'injonction (72). Or, par-delà les quelques cas particuliers dans lesquels certains tribunaux, face à des maires
réitérant à l'infini les refus de permis pour un même motif illégal, sont conduits à en prescrire la délivrance par une
forme d'injonction-sanction (généralement reliée au détournement de pouvoir et dont la justification par la seule loi
de 1995 n'est d'ailleurs pas des plus évidentes), n'y aurait-il pas en effet une certaine logique à ne plus se cacher
derrière la pluralité des motifs possibles de refus et, en particulier, à relier le pouvoir de prescrire la délivrance d'une
autorisation au fait que l'administration n'aurait pas utilisé en cours d'instance les pouvoirs de substitution de motif
qu'elle tient de la jurisprudence Hallal (73) ? Autrement dit, dès lors que l'administration, comme elle en a le droit,
ne soulève aucun nouveau motif légal de refus pendant l'instance, le juge pourrait estimer qu'elle manifeste par là-
même qu'il n'y aucun obstacle à la délivrance de l'autorisation, laquelle pourrait être ordonnée en conséquence du
jugement d'annulation (74). Outre qu'une telle solution, assurément transposable à de nombreux contentieux, rend
peu  ou prou  inopérant  l'argument  classique  (central  dans  la  justification  du  refus  d'introduire  une  action  en  «
déclaration de droit ») de l'insuffisance des moyens d'instruction du juge (elle contraindrait par contre sérieusement
l'administration), elle semble correspondre à la perception que le juge administratif a aujourd'hui de lui-même en tant

que coadministrateur et dont Mme de Silva, précisément dans ses conclusions sur l'affaire Hallal, n'avait pas manqué
de souligner les contours (75).

Dans le même ordre d'idées, en deuxième lieu, n'y-a-t-il pas des raisons de reconsidérer cette solution intangible
selon  laquelle  un  jugement  de  rejet  de  la  requête  en  annulation  ne  peut  jamais  impliquer  la  moindre  mesure
d'injonction (76)  ?  Si  sa logique ne  fait  au  premier  abord aucun doute,  puisque contraindre l'administration à
reprendre  une  décision en  conséquence  d'un  jugement  qui  n'annule  pas la  décision querellée  consacrerait  un
pouvoir d'injonction que la loi de 1995 ne semble pas prévoir, pourtant, à bien y regarder, celle-ci vise un pouvoir
d'injonction en conséquence des « décisions » en général, sans mentionner spécifiquement celles qui prononcent
une annulation (77). C'est donc bien que cette solution tient à la réticence du juge à pousser encore un peu plus
loin  le curseur  de la  co-administration  et,  ici,  le  Conseil  d'État  se montre  inflexible (78),  y  compris  dans  des
circonstances où, comme ont tenté de le faire admettre certaines cours (79), une mesure d'injonction préventive
pourrait se justifier. Tel est le cas, en particulier, lorsqu'une décision de refus, légale à la date de son édiction, ne l'est
plus à la date où le juge de l'exécution se prononce du fait d'un changement de circonstances de fait. Par exemple,
irait-on vraiment trop loin en admettant que la requérante ayant accouché d'un enfant français postérieurement au
refus légal de titre de séjour qui lui fut opposé devrait pouvoir obtenir une décision favorable du juge de l'injonction -
au plus la prescription de la délivrance d'un titre provisoire et au moins celle d'un réexamen de sa demande ? La
question  mérite  d'autant  plus  d'être  posée  que,  dans  une telle  hypothèse,  le  Conseil  d'État  formule  une  telle
injonction, non pas légale mais prétorienne, en permettant au juge de l'excès de pouvoir, « afin d'éclairer la portée
de sa décision », de préciser que cette décision fait « obligation au préfet de réexaminer la situation » de l'intéressée

(80).

Finalement,  alors que les  limites du pouvoir  d'injonction découlant  de la  loi  du 8  février  1995 traduisaient  -  et
traduisent encore - le choix de la survivance du recours pour excès de pouvoir en contentieux administratif français,
on perçoit combien cette survivance, du moins dans le contentieux des décisions individuelles, passe aujourd'hui par
une lecture assouplie des termes de la loi. Car une conception trop restrictive des pouvoirs du juge de l'injonction, en
quelque sorte en deçà des évolutions de l'office du juge de l'excès de pouvoir,  ne laisserait  sans doute d'autre
solution que celle d'un basculement généralisé du contentieux des décisions individuelles vers la pleine juridiction.

Mots clés :
CONTENTIEUX * Procédure administrative contentieuse * Exécution des décisions de justice * Injonction

(1) Dans son numéro 4/2015, la RFDA a publié la deuxième partie d'un colloque intitulé « Le pouvoir d'injonction du
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jurisprudence récente », JCP N 2005.1468 ; K. Larifla, « Droit de préemption : les droits et garanties des tiers »,
Constr.  - urb. n° 9, 2009. Étude 19 ; C. Sizaire, « Annulation de la décision de préemption et pouvoirs du juge
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Girardot et F. Raynaud  ; RFDA 1998. 21, concl. V. Pécresse  ; CE, 10 mars 2004, n° 235686 , Fabre, Lebon T.
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